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LII. Et qu'il foit de plus ftatué par la dite autorité, que dans les cas de guerre, x
d'invaflion ou de danger imminent d'iceux, d'infurrefAion ou d'urgence, fi la Légifla.. e

tnre eft alors féparée par-tél ajournement-ou prorogation qui ne·devra pas expirer tid
dans quatorze jours, il fera et pourra. être loilible au Gouverneur, au Lieutenant o
Gouverneur ou à la Perfonne ayant J'admi-niûration du Gouvernement, d'émaner co!nmesreiled-

une Proclamation pour laconvocation de la Légiflature dans un délai de 'quatorze c on.

jours, et la Légiflature s'a emblera en conféquence et fiégera tel jour qui fLra fixé
par telle Proclamation, et continuera de fiéger et agir en Ja même manière et à tous
effets et intentions, comme fi elle avoit été ajournée et prorogée pour le même jour.

Ordonriance de
LII. Et qu'il foit de plus ftatué par la dite autorité, que depuis et après la pas- la 27e. anée de

fation de cet Aaé, une Ordonnance de la ci-devant Province de Québec, paffée a

dans la vingt-feptième année du Règne de Sa Majeflé, intitulée, 99Ordonn-ce 9 quIl
C règle plusfolidement les .Milices de celle.Province, et qui les rend d'une plus -grand Ae de-3 4

"utilité pur la confervation et fûreté d'icelle," et auffi une autre Ordonnance.paffée .6 Ge.!f t

dans. la vingt-neuvième année du Règne de. Sa Majefté, intitulée, "<.4éle ou Ordon- lés.
"nance qui explique et amende un Ade, intitulé, A&le ou Ordonnance qui règle plus

eßffcaemnent la Milice de cette Province, et qui la rend d'une utilité plus générale pour
" la confervation et lafûreté d'icelle," et auffi un Ade de la Légiflature de cette Pro-
vince, paffé dans la trente.quatrième année du Règne de Sa Majeflé, intitulé" Abe
c qui pourvoit à .l plus grandefûreté de cette Province par'une meilleure organifation
"de la Milice, et qui rappelle certains Ales ou Ordonnances relati/s à icelle;" et encore
un autre Aae de la trente-fixième année du Règne de ta préfente Majefté, inti.
tulé, Aile qui -continue et amente un Aile pajfé par la Légfifature de cette Provitce,
",dans la trente-quatrième Année du Règne de Sa Majeflé, intitulé, & Ale qui pourtoeit
, à la plus graìdefûreté de cette Province par une meilleure organifation de la Milice,

48 et qui rappelle certains Ailes ou Ordonnances relatifs à icelle," feront et font rap-
pellés par le préfent ACe.

LIV. Et qu'il foit de plus ftatué. par l'autorité fafdite, que cet AELe fera et con-
tinuera d'être en force depuis la paffation d'icelui, jusqu'au premier jour de Juillet,e
qui fera dans l'année de notre Seigneur, mil huit cent fept et pas plus longtems.;
Pourvu toujours, que f lors du terme ci-deffus fixé pour la fin de cet ACte, la Pro- E l nti.

vince-étoit dans un état de guerre, d'invafion ois d'infurrection, le dit AAte-conti.
tuera d'être en force jusqu'à la fin de la dite guerre, invafion ou infarrection. >

CAP. IL.

ACTE qui fait l'application dune certaine tomme d'Argent-y mentionnée
pour rembourler pareille formme avancée par ordre de Sa Majefté, con-

l me auera'jAsquffla

Sor*rémentà une Adreffe de la Chambre d'Aflemblée.

(ISe. Avril, 1803.)
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